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  RAPPORT TECHNIQUE 

Annexe à l’Accord Technique Préalable N°LH22304TP 

Commune de DOURGES  

ROUTE DEPARTEMENTALE 161 

EXTENSION DE RESEAU ET RACCORDEMENT FIBRE 

 

 

DESCRIPTIFS DES TRAVAUX ET DES MODALITES D’EXECUTION ENVISAGES PAR LE DEMANDEUR 

 

DESCRIPTIF DES TRAVAUX ENVISAGES PAR LE DEMANDEUR  

Les travaux consistent à réaliser une extension et un raccordement fibre pour le compte NEXLOOP. 
 
 

 
 

 

MODALITES D’EXECUTION ENVISAGEES PAR LE DEMANDEUR  

Les travaux vont engendrer vont engendrer la réalisation d’une ouverture longitudinale le long du chantier piétonnier en espace vert 
et en accotement Lelong de la RD 161 en accotement. Interdiction d’une ouverture sur le chemin piétonnier. 
 
 
 
 

 

MODALITES D’EXECUTION EXIGEES PAR LE DEPARTEMENT 

(Les travaux seront réalisés conformément aux articles 5.29 à 5.71 du règlement de voirie) 

 
 

 

 

 

MODALITES D’EXECUTION EXIGEES PAR LES OCCUPANTS DU DOMAINE PUBLIC 
 

                                                                                      
 
 
 
 

 
Validation des modalités d’exécution envisagées  

 
Refus des modalités d’exécution envisagées 

 
Pas de modalités envisagées 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 

 

 

CHAUSSEE DE MOINS DE 3 ANS OU DE MOINS DE 5 ANS 
 

 

La chaussée ayant été réfectionnée il y a moins de 3 ans, les ouvertures en chaussée sont interdites. 

Si pour des raisons techniques justifiées une ouverture en chaussée est nécessaire, elle devra faire l'objet, au préalable, d'une 

validation des services de la MDAD de Lens-Hénin. 

 
La chaussée ayant été réfectionnée il y a moins de 3 ans, une reprise du revêtement de chaussée sur une demi-chaussée est exigée. 

 

La chaussée ayant été réfectionnée il y a moins de 3 ans, une reprise du revêtement de chaussée sur la largeur totale chaussée est 

exigée. 

 
La chaussée ayant été réfectionnée il y a moins de 5 ans, une reprise du revêtement de chaussée sur une demi-chaussée est exigée. 

 

RESEAU AERIEN 
 

 

Les ouvrages aériens installés dans le cadre du présent arrêté devront respecter les prescriptions reprises dans les articles 5.32 à 5.34 

du règlement de voirie 

 
Les supports seront implantés sur le domaine public conformément aux prescriptions reprises dans l'article 5.33 

 

IMPLANTATION 
 

 
La canalisation devra être implantée en axe de la chaussée 

 
La canalisation devra être implantée en dehors de bandes de roulement, en milieu de la 1/2 chaussée. 

 
Les chambres de tirage devront être implantées en dehors de la chaussée. 

 

FONCAGE 
 

 

Le recours à un fonçage ou à un forage dirigé pourra être préconisée sous réserve du respect des décrets N°2011-1241 du 5 octobre 

2011 et N°2012-970 du 20 août  2012 relatif aux travaux  effectués à proximité des réseaux de transport et de distribution 

 
Le travail en sous œuvre, au droit des ouvrages annexes de voirie tels que les bordures ou les caniveaux est interdit 

 
La traversée de chaussée sera réalisée à une profondeur minimale de 0,80m 

 
La traversée de chaussée sera réalisée à une profondeur minimale de 1,00m 

 

REFECTION DEFINITIVE 
 

 

Le découpage des bords de tranchées devra être réalisé conformément à l'article 5.43 du règlement de voirie. Lors de la réfection 

définitive, une surlargeur de 0,10m sera réalisée. 

 
Lors de la réfection définitive, les délaissés de voirie inférieurs à 0,30m seront repris. 

 
Pour les tranchées transversales, une reprise du revêtement sur une largeur d'1m est préconisée afin de rétablir un profil conforme 

 
Pour les tranchées longitudinales de plus de 30m, une réfection au finisseur est préconisée 

 

Au vu de l'importance des travaux et de l'impact sur le réseau routier départemental, une reprise du revêtement de chaussée sur une 

demi-chaussée est exigée. 

 

Au vu de l'importance des travaux et de l'impact sur le réseau routier départemental, une reprise du revêtement de chaussée sur la 

largeur totale chaussée est exigée. 

 

Pour tous travaux engendrant des ouvertures en trottoir ou accotement aménagé, le demandeur prendra contact avec les services de 

la commune, gestionnaire de ces aménagements 

 
Le marquage au sol devra être soigneusement reconstitué, à savoir de nature et de couleur identique à celles existantes 

 

AUTRES 
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REMBLAIEMENT DES TRANCHEES 

 
 

Au vu de la classification de la tranchée et du trafic supporté par la section de route départementale concernée par les 

travaux, la réfection des tranchées sera réalisée de la manière suivante : 

 

 

 

Coupe de tranchée à mettre en œuvre : 13.9 

- 

Hauteur de recouvrement minimale : 0.60 M 

 

 

 

Les essais de compactage sur les tranchées réalisées sur le domaine public départemental devront être mis à la disposition de la 

MDADT de Lens-Hénin 
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